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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Bien qu’elle n’y conclue pas expressément, la recourante offre d’être entendue.

a. Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale suisse du 18 avril 1999
(Cst. - RS 101), le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour l'intéressé d'offrir
des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il y soit donné suite (ATF 132 II 485 consid. 3.2 ;
127 I 54 consid. 2b). Ce droit ne s'étend qu'aux éléments pertinents pour l'issue du litige et
n'empêche pas le juge de renoncer à l'administration de certaines preuves et de procéder à
une appréciation anticipée de ces dernières, s'il acquiert la certitude que celles-ci ne
l'amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations
ressortant du dossier (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2 ; 131 I 153 consid. 3). Le droit d'être
entendu ne comprend pas le droit à une audition orale (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; arrêt
du Tribunal fédéral 2D_51/2018 du 17 janvier 2019 consid. 4.1 ; ATA/1173/2020 du 24
novembre 2020 consid. 3a).

b. En l’espèce, la recourante a eu l’occasion de s’exprimer par écrit devant l’OCPM, le
TAPI et la chambre de céans et de produire toute pièce utile. Elle n’explique pas quels
éléments supplémentaires utiles à la solution du litige qu’elle n’aurait pu faire valoir par
écrit son audition pourrait apporter.

Il ne sera pas ordonné de comparution personnelle des parties. 3)

Le litige a pour objet la conformité au droit de la décision de l’OCPM refusant d’octroyer à
la recourante une autorisation de séjour pour cas de rigueur et prononçant son renvoi de
Suisse.

a. Le 1er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la LEI et de l’OASA.
Conformément à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées, comme en l'espèce, après le
1er janvier 2019 sont régies par le nouveau droit.

b. L'art. 30 al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles
que prévues aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir compte des cas individuels
d'une extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs.

L'art. 31 al. 1 OASA prévoit que, pour apprécier l'existence d'un cas individuel d'extrême
gravité, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant sur la base des
critères d’intégration de l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation familiale,
particulièrement de la période de
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situation financière (let. d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état de santé
(let. f) ainsi que des possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g). Les
critères énumérés par cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont
toutefois pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération,
comme les circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en
Suisse (Directives du SEM, domaine des étrangers, 2013, état au 1er janvier 2021, ch. 5.6
[ci-après : directives SEM]).

c. Par durée assez longue, la jurisprudence entend une période de sept à huit ans (arrêt du
Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF] C-7330/2010 du 19 mars 2012 consid. 5.3 ;
Minh SON NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code annoté de droit des migrations, vol. II, loi
sur les étrangers, 2017, p. 269).

Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un
cas d'extrême gravité, elle doit néanmoins être examinée à la lumière de l'ensemble des
circonstances du cas particulier et être relativisée lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de
manière illégale, sous peine de récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39
consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2).

Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel, et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit
à l'obtention d'une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid.
3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder à l'examen de l'ensemble des circonstances du
cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124
II 110 consid. 2 ; ATA/38/2019 du 15 janvier 2019 consid. 4c ; directives SEM, ch. 5.6).

d. La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger
concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Parmi les éléments
déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de
citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement
poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne étrangère possédant des
connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans
son pays d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du
Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2).

La question est ainsi de savoir si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l'intéressé, seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11
décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1).
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En l’espèce, la recourante séjourne en Suisse depuis octobre 2019, soit aujourd’hui trois ans
et il n’est pas contesté que la durée de ce séjour est insuffisante au regard des conditions
posées par la jurisprudence. Si elle peut faire valoir une intégration sociale réussie, que le
TAPI a d’ailleurs reconnue, elle ne peut se prévaloir d’aucune intégration professionnelle ni
d’aucune autonomie financière puisqu’elle n’a pas d’emploi et dépend de l’aide sociale.
Elle fait certes valoir que son fils et elle subsistent au moyen de la rente complémentaire
AVS pour enfant perçue par ce dernier (CHF 760.-) ainsi que des allocations familiales



(CHF 400.-). Ces deux sources de revenus sont cependant insuffisantes pour assurer
l’entretien de deux personnes adultes, tant il est vrai que l’hospice doit prendre en charge
leur logement. Le fait que le recourante n’ait ni dettes ni poursuites et que son casier
judiciaire soit vierge peut être attendu de tout étranger désireux de séjourner durablement en
Suisse.

La recourante, qui était âgée de 54 ans lors de son arrivée en Suisse, ne fait pas valoir
qu’elle ne pourrait se réinsérer au B______, pays dont elle maîtrise la langue officielle et la
culture, qu’elle a quitté il y a trois ans à peine, où elle a vécu toute son enfance, son
adolescence et l’essentiel de sa vie d’adulte et où elle a toujours travaillé et conserve une
grande famille composée de plusieurs enfants ainsi que de petits enfants. Elle ne prétend pas
qu’elle aurait acquis en Suisse une formation ou une expérience si spécifiques qu’elle ne
pourrait les faire valoir au B______.

C’est ainsi sans excès ni abus de leur pouvoir d’appréciation que l’OCPM a retenu que la
recourante ne remplissait pas les conditions du cas individuel d’extrême gravité. 5)

La recourante se prévaut de la protection de la vie familiale au sens de l’art. 8 CEDH.

a. Un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 § 1 de la CEDH pour s'opposer à l'éventuelle
séparation de sa famille. Pour qu'il puisse invoquer la protection de la vie familiale
découlant de cette disposition, l'étranger doit entretenir une relation étroite et effective avec
une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (ATF 139 I 330
consid. 2.1 ; 137 I 284 consid. 1.3 ; ATA/384/2016 du 3 mai 2016 consid. 4d).

b. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 CEDH n'est toutefois
pas absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 § 2 CEDH,
pour autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Le
refus de prolonger une autorisation de séjour ou d'établissement fondé sur l'art. 8
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la proportionnalité de la mesure (ATF 139 I 145 consid. 2.2 ; 135 II 377 consid. 4.3)
respectivement du refus d'accorder ou de prolonger une autorisation de séjour.

c. L'art. 8 CEDH, qui vise en premier lieu la famille dite nucléaire, c'est-à-dire la
communauté formée par les parents et leurs enfants mineurs ne confère en principe pas un
droit à séjourner dans un État déterminé. Le Tribunal fédéral admet toutefois qu'un enfant
majeur étranger peut, exceptionnellement et à des conditions restrictives, déduire un droit à
une autorisation de séjour de l'art. 8 par. 1 CEDH, s'il existe un rapport de dépendance
particulier entre lui et un proche parent (hors famille nucléaire) au bénéfice d'un droit de
présence assuré en Suisse, par exemple en raison d'un handicap - physique ou mental - ou
d'une maladie grave dont il souffrirait.

Lorsque ce n'est pas la personne qui demande le regroupement familial, mais le proche
parent au bénéfice d'un droit de présence assuré en Suisse qui est atteint d'une maladie ou
d'un handicap important le rendant dépendant d'une aide extérieure, le Tribunal fédéral a
admis exceptionnellement que l'étranger pouvait également se prévaloir de l'art. 8 CEDH, à
condition qu'il existe un lien de dépendance particulier entre lui et ledit proche atteint dans
cet état de santé (arrêts 2C_10/2018 du 16 mai 2018 consid. 4.1 ; 2C_477/2017 du 2 juin



2017 consid. 3.2 ; 2C_253/2010 du 18 juillet 2011 consid. 1.5). Dans ces situations,
l'élément déterminant tient dans l'absolue nécessité pour l'étranger de demeurer en Suisse,
afin d'assister son proche parent qui, à défaut d'un tel soutien, ne pourrait pas faire face
autrement aux problèmes imputables à son état de santé (arrêt du Tribunal fédéral
2C_471/2019 du 20 septembre 2019 consid. 4.1 et les références citées).

d. La jurisprudence du Tribunal fédéral relative à l'existence d'un rapport de dépendance
entre parents et enfants majeurs dépend étroitement des circonstances. Un rapport de
dépendance psychologique a par exemple été admis dans un cas où l'assistance d'un père
étranger envers sa fille de nationalité suisse, devenue majeure en cours de procédure et
souffrant de troubles graves du comportement, avait été considérée comme particulièrement
bénéfique et ne pouvait être fournie que par l'intéressé, en l'absence d'autre soutien familial
(arrêt 2C_942/2010 du 27 avril 2011 consid. 2.4). En revanche, des difficultés économiques
ou d'autres problèmes d'organisation ne rendent en principe pas irremplaçable l'assistance
de proches parents (arrêt du Tribunal fédéral 2C_817/2010 du 24 mars 2011 et les
références citées).

e. En l’espèce, le fils de la recourante, né le 20 novembre 2002, sera bientôt âgé de 20 ans.
Il est majeur et en formation, soit en voie d’acquérir son indépendance. S’il a, certes, pu
compter sur la recourante pour assurer sa subsistance du temps de sa minorité au B______,
il bénéficie aujourd’hui d’une rente AVS complémentaire pour enfant et d’allocations
familiales qui lui sont
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devrait par ailleurs pouvoir rechercher auprès de son père le soutien financier que celui-ci
lui doit.

La recourante fait cependant valoir que son fils est déprimé par la perspective de la voir
partir et que sa présence auprès de lui serait indispensable. Si les souffrances de son fils ne
sont pas à minimiser, elles s’expliquent par la séparation du foyer familial, qui survient
fréquemment à l’entrée dans l’âge adulte, et elles n’atteignent pas le degré d’intensité qui a
pu faire admettre la présence du parent auprès de l’enfant majeur affecté d’un handicap
comme absolument indispensable (arrêt du Tribunal fédéral 2C_942/2010 précité). Le
certificat médical du Docteur H______ du 31 mars 2022 indiquant que la présence de la
recourante « près de lui est nécessaire au maintien de sa santé mentale » n’établit pas non
plus qu’une telle circonstance exceptionnelle serait réalisée, étant observé que le fils de la
recourante a été adressé à une psychologue pour recevoir un soutien thérapeutique et qu’il
devrait pouvoir compter par ailleurs sur la présence et le soutien de son père.

C’est ainsi à bon droit que l’OCPM a conclu que la recourante ne pouvait se prévaloir de
l’art. 8 CEDH, étant observé que la CDE s’applique quant à elle aux enfants mineurs. 6)

La recourante se plaint d’une inégalité de traitement.

a. Une décision ou un arrêté viole le principe de l'égalité de traitement garanti par l'art. 8
Cst. lorsqu'il établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif
raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer ou lorsqu'il omet de faire des
distinctions qui s'imposent au vu des circonstances (ATF 138 V 176 consid. 8.2 et les
références citées). Cela suppose que le traitement différent ou semblable injustifié se
rapporte à une situation de fait importante (ATF 138 I 225 consid. 3.6.1 ; arrêt du Tribunal
fédéral 8C_582/2013 du 2 mai 2014 consid. 6.2.1).



b. En l’espèce, s’agissant d’un regroupement familial inversé avec un enfant majeur,
l’autorité intimée a exclu à juste titre que la condition de la dépendance soit réalisée. Elle
n’avait pas à tenir compte de la minorité du fils de la recourante au moment du dépôt de la
demande, l’enjeu n’étant pas de préserver le droit au séjour en Suisse de ce dernier
d’éventuelles lenteurs administratives, dès lors qu’il est citoyen suisse. La situation de
l’enfant avant et après la majorité n’est pas semblable sous l’angle de la protection de la vie
familiale, et la recourante ne peut être suivie lorsqu’elle se plaint de la différence de
traitement sous cet angle selon l’âge de l’enfant.

Le grief sera écarté.
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une décision de renvoi ordinaire à l’encontre d’un étranger auquel l’autorisation de séjour
est refusée ou dont l’autorisation n’est pas prolongée. À ce titre, elles ne disposent d’aucun
pouvoir d’appréciation, le renvoi constituant la conséquence logique et inéluctable du rejet
d’une demande d’autorisation (arrêt du Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF]
C-4183/2011 du 16 janvier 2012 consid. 3.1).

b. L'exécution d'un renvoi n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse
pour son État d'origine, son État de provenance ou un État tiers, ni être renvoyé dans un de
ces État (art. 83 al. 2 LEI).

Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, notamment parce qu'il ne pourrait plus recevoir les soins dont il a
besoin. L'autorité à qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les
aspects humanitaires liés à la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans
son pays après l'exécution du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement
de Suisse (ATAF 2014/26 consid. 7.6, 7.9 et 7.10).

S'agissant plus spécifiquement de l'exécution du renvoi des personnes en traitement médical
en Suisse, celle-ci ne devient inexigible que dans la mesure où ces dernières ne pourraient
plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence. Par
soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument
nécessaires à la garantie de la dignité humaine. L'art. 83 al. 4 LEI, disposition
exceptionnelle, ne saurait en revanche être interprété comme impliquant un droit général
d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au
simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine
ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse
(ATAF 2011/50 consid. 8.3). La gravité de l'état de santé, d'une part, et l'accès à des soins
essentiels, d'autre part, sont déterminants. Ainsi, l'exécution du renvoi demeure
raisonnablement exigible si les troubles physiologiques ou psychiques ne peuvent être
qualifiés de graves, à savoir s'ils ne sont pas tels qu'en l'absence de possibilités de traitement
adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire
d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse,
durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (arrêt du TAF F-1602/2020 du
14 février 2022 consid. 5.3.4).

L'exécution du renvoi est raisonnablement exigible si l'accès à des soins essentiels, au sens
défini ci-dessus, est assuré dans le pays d'origine ou de provenance. Il pourra s'agir, cas
échéant, de soins alternatifs à ceux prodigués en Suisse, qui – tout en correspondant aux



standards du pays d'origine – sont
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qualité, d'une efficacité de terrain (ou clinique) et d'une utilité (pour la qualité de vie)
moindres que ceux disponibles en Suisse ; en particulier, des traitements médicamenteux
(par exemple constitués de génériques) d'une génération plus ancienne et moins efficaces,
peuvent, selon les circonstances, être considérés comme adéquats (ATA/137/2022 du 8
février 2022 consid. 9d et les références citées).

c. En l’espèce, la recourante n’établit pas, et ne soutient d’ailleurs plus, que les soins et le
suivi dont elle doit bénéficier pour le diabète, la cataracte et la maladie auto-immune (de
Biermer) dont elle souffre ne seraient pas accessibles au B______ et que l’exécution de son
renvoi menacerait de manière concrète sa vie ou son intégrité corporelle ou psychique ou
l’exposerait à une nette aggravation de son état physique de nature à la mettre concrètement
en danger.

Elle ne remplit donc pas les conditions d’une admission provisoire au sens de l’art. 83 LEI,
dès lors qu’il ne ressort pas du dossier que l’exécution de son renvoi serait impossible,
illicite ou non raisonnablement exigible.

En tous points mal fondé, le recours sera rejeté. 8)

La recourante, qui succombe, étant au bénéfice de l’assistance juridique, il ne sera pas perçu
d’émolument (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87
al. 2 LPA).

* * * * *
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